
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2026 03 114

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 2 MARS 2026

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'articLe  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la  convention  de  groupement  de  commandes  du  04.08.2020  visée  en

Préfecture  le

05.08.2020  ;'

- Vu l'arrêté  de déLégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au

Maire  en date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R2122-8  du Code de la commande  publique  ;

- Considérant  que la proposition  de la société  SOGETHA domiciliée  54 route  de la

Luye à Gap (05000)  est apparue  comme  économiquement  intéressante  pour le

groupement  de commandes  ;

DÉCIDE

Arttcle  1 :

Il est conclu  un Accord-cadre  à bons de commande  pour le dépannage  des

installations  de chauffage,  CTA et Groupe  Froid  avec  la société  SOGETHA domiciliée

54 route  de la Luye à Gap (05000).

Article  2 :

Le présent  Accord-cadre  est conclu  pour  le groupement  de commandes.

Le montant  totaL  des prestations  pour  4 mois  est défini(e)  comme  suit  :

Collectivité  membre  du groupement Maximum  HT annuel

Ville  de Gap 20 000 €

CCAS 5 000 €

EHPAD 9 000 €

Communauté  d'Agglomération  Gap-

Tallard-Durance

5 000 €

Total 39 0üO,OO €

Chacun  des membres  du groupement  étant  chargé  de l'exécution  de sa part  de

marché,  les dépenses  seront  imputées  sur les crédits  inscrits  aux budgets  / Ville  de

GAP - Budget  général  O1 ; CAGTD - 01 ; CCAS O1 ; EHPAD 02 .

Article  3 :

L'accord-cadre  est conclu  pour  une durée  de 4 mois, à compter  de la date  de

notification.

Article  4 :

ta  prùsente  décrsron peut  farre rob)e[, dans un dMai de deux mois à compter  de sa publicakion  et/ou  nokification,  d'un recours  con[en[ieux  par
courrier  adressé  au Tribunal  administra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcatron  Télé.recours  cr[oyens
accessrble  à partrr  du srre www  [elerecours.fr.  Dans le même  délai, un recours  gracreux  rn[errompanf  le dèlar de recours  con[en[ieux  pourra  être





Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  du

Service  des Bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap,  le 2 MARS 2026

La pré.serde dé.cision peuf  farre l'objet, dans un dMar de deux  mois  à compter  de sa publication  et/ou notrficafion,  d'un recours  con[entreux  par
coumer  adressé  au Trrbunal  admrnrstra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicefion  TéMrecours  citoyens
accessible  à partir  du srte www  [elerecoursJr.  Dans  le même  dèlar, un recours  gracreux  interrompan[  le dé.lar de recours  corden[ieux  pourra  ê[re
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